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Question du groupe PopVertsSol 
 
L'école obligatoire est-elle incapable de former les élèves? 

Un lycée, donc un établissement public du canton organise des cours de vacances de 
mathématiques, ou plus exactement, comme indiqué dans le flyer de publicité des cours de 
"rattrapage permettant de se mettre à niveau en mathématiques". 

Ce flyer a été distribué dans toutes les écoles secondaires du canton. 

– Cela signifie-t-il que les élèves sortant de l'école obligatoire et normalement promus n'ont pas 
les compétences nécessaires en mathématiques pour suivre l'enseignement au lycée? 

– Qui est en cause? Les programmes? Les enseignants? 

– Cela ne jette-il pas un discrédit sur l'école obligatoire? 

– Et si ces cours sont effectivement nécessaires, leur financement (325 francs) est-il à la portée 
de toutes les familles? 

– L'organisation de tels cours payants ne devrait-elle pas rester du domaine privé? 

Signataires: F. Jeandroz, C. Dupraz, C. Maeder-Milz, M.-F. Douard, V. Pantillon, J.-C. Pedroli, M. 
Ebel, D. Angst, G. Hirschy, L. Debrot, J.-J. Aubert, P. Erard, P.-A. Thiébaud et V. Leimgruber. 


